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Délibération n° 91-28 AT du 24 janvier 1991

portant application des dispositions du Chapitre IX du Titre II du Livre I 

de la loi n° 86-845 du 17 juillet 1986 et relative à la médecine du travail.

(JOPF du 22 février 1991, n° 3 NS, p. 159)

Modifiée par :

- Délibération n° 91-83 AT du 1er août 1991 ; JOPF du 15 août 1991, n° 33, p. 1362

- Délibération n° 91-102 AT du 29 août 1991 ; JOPF du 12 septembre 1991, n° 37, p. 1507

- Délibération n° 93-7 AT du 4 février 1993 ; JOPF du 11 février 1993, n° 6, p. 248

- Délibération n° 94-137 AT du 2 décembre 1994 ; JOPF du 15 décembre 1994, n° 50, p. 2335

- Délibération n° 96-9 AT du 18 janvier 1996 ; JOPF du 1er février 1996, n° 5, p. 167

- Délibération n° 97-10 APF du 4 février 1997 ; JOPF du 20 février 1997, n° 8 p. 346

- Délibération n° 97-233 APF du 22 décembre 1997 ; JOPF du 30 décembre 1997, n° 6 NS, p. 119

- Délibération n° 98-99 APF du 9 juillet 1998 ; JOPF du 23 juillet 1998, n° 30 p. 1472

- Loi du pays n° 2010-10 du 19 juillet 2010 ; JOPF du 19 juillet 2010, n° 29 NS, p. 318

L’assemblée territoriale de la Polynésie Française,

Vu la loi n° 84-820 du 6 septembre 1984 portant statut du territoire de la Polynésie française, modifiée ;

Vu la loi n° 86-845 du 17 juillet 1986 relative aux principes généraux du droit du travail et à l'organisation et au fonctionnement de l'Inspection du travail et des tribunaux du travail en Polynésie française ;

Vu la délibération n° 90-112 AT du 25 octobre 1990 portant ouverture de la Session Ordinaire dite Session Budgétaire de l'Assemblée Territoriale ;

Vu le rapport n° 1-91 du 10 janvier 1991 de la Commission de la Santé, de l'Education, de la Solidarité et des Affaires Sociales ; 

Dans sa séance du 24 janvier 1991,

Adopte :

LIVRE PREMIER

TITRE DEUXIEME

REGLEMENTATION DU TRAVAIL

CHAPITRE NEUVIEME

MEDECINE DU TRAVAIL

Article 1er.— La présente délibération fixe les modalités d'application du Chapitre IX du Titre II du Livre I de la loi du 17 juillet 1986 relatif à la médecine du travail.

Section I - Service médical du travail

Article 2 à 7.— (abrogés, LP n° 2010-10 du 19/07/2010, art. LP 15- ii)
S/SECTION 1 – SERVICE MEDICAL D’ENTREPRISE

Article 8 (remplacé, Dél n° 98-99 APF du 09/07/98, art. 1er).— Lorsque le temps, calculé selon les règles définies à l'article 16 de la présente délibération, que le médecin du travail doit consacrer, dans une entreprise ou un établissement, à l'exercice de ses missions définies à l'article 4, est au moins égal à vingt (20) heures par mois, il peut être constitué un service médical d'entreprise.

Article 9.— Le service médical d'entreprise est administré par l'employeur sous la surveillance du comité d'entreprise.

S/SECTION II – SERVICE MEDICAL INTERENTREPRISES

Article 10.— Les entreprises et établissements qui ne relèvent pas des dispositions de l'article 8 sont tenus d'organiser un service médical interentreprises ou d'adhérer à un service médical interentreprises.

Article 11.— Le service médical interentreprises est constitué sous la forme d'un organisme à but non lucratif, doté de la personnalité civile et de l'autonomie financière.

Il est administré par le Président de cet organisme sous la surveillance d'une commission de contrôle composée de huit (8) membres à raison de quatre (4) représentants des employeurs et quatre (4) représentants des salariés des entreprises adhérentes.

Le président du service médical interentreprises préside la Commission de contrôle.

Section II - Des personnels

des services médicaux du travail

S/SECTION I – DES MEDECINS DU TRAVAIL

Article 12.— Tout docteur en médecine ayant l'autorisation d'exercer, qui veut pratiquer la médecine du travail, doit être titulaire du certificat d'études spéciales de médecine du travail ou du diplôme d'études spécialisées de médecine du travail.

Les dispositions de l'alinéa ci-dessus ne sont pas applicables aux médecins assurant la surveillance médicale des travailleurs de la Polynésie française dans le cadre de l'arrêté n° 5O6 TLS du 25 février 1965, à la date de la parution au Journal officiel de la Polynésie française, de la présente délibération.

Article 13.— Le médecin du travail est lié par un contrat passé avec l'employeur ou le président au nom du service de médecine interentreprises. Ce contrat de travail est conclu dans les conditions prévues par le Code de déontologie médicale.

Article 14 à 15.— (abrogés, LP n° 2010-10 du 19/07/2010, art. LP 15- ii)
Article 16.— Le médecin du travail assure personnellement l'ensemble de ses fonctions, celles-ci sont exclusives de toute autre fonction dans les établissements dont il a la charge ; il ne peut pratiquer l'exercice de la clientèle courante.

(alinéas abrogés, LP n° 2010-10 du 19/07/2010, art. LP 15- ii)
Article 17.— Chaque médecin du travail fait un rapport annuel d'activité dans la forme prévue par un arrêté pris en Conseil des Ministres.

Ce rapport est présenté par l'employeur au comité d'entreprise ou par le Président du service interentreprises à la commission de contrôle.

L'employeur ou le Président du service interentreprises transmet dans le délai d'un mois à compter de sa présentation devant le comité d'entreprise ou la commission de contrôle, un exemplaire du rapport annuel d'activité au Médecin Inspecteur du travail et au Chef du Service de l'Inspection du travail.

S/SECTION II – DES INFIRMIERS, INFIRMIERES

Article 18.— Dans les entreprises et établissements industriels de plus de 100 salariés, une infirmière ou un infirmier peut être recruté sur demande du médecin du travail, après avis du Médecin Inspecteur du Travail.

Si l'employeur conteste la demande, la décision est prise par l'Inspecteur du travail.

Article 19.— Les employeurs doivent recruter un personnel infirmier possédant le diplôme d'Etat ou ayant l'autorisation d'exercer sans limitation dans les conditions prévues par le code de la santé publique.

Il est recruté avec l'accord du médecin du travail.

Il a pour mission d'assister le médecin du travail dans l'ensemble de ses activités.

S/SECTION III – DES SECOURISTES

Article 20.— Dans chaque atelier où sont effectués des travaux dangereux, dans chaque chantier occupant vingt (20) personnes au moins pendant plus de quinze jours, où sont effectués des travaux dangereux, un membre du personnel doit avoir reçu obligatoirement l'instruction nécessaire pour donner les premiers secours en cas d'urgence. Les salariés ainsi formés ne peuvent pas être considérés comme tenant lieu des infirmières ou infirmiers prévus à l'article 18.

Article 21.— Lorsque l'activité d'une entreprise ou d'un établissement comporte un travail de jour et de nuit et, en l'absence d'infirmières ou d'infirmiers ou lorsque leur nombre, calculé conformément aux dispositions de l'article 18, ne permet pas d'assurer une présence permanente de ce personnel, l'employeur prend, après avis du médecin du travail, les dispositions nécessaires pour assurer les premiers secours aux accidentés et aux malades.

Section III - Des missions 

des services médicaux du travail

S/SECTION 1 – ACTION SUR LE MILIEU DU TRAVAIL

Article 22.— Le médecin du travail est le conseiller du chef d'entreprise ou de son représentant, des salariés, des représentants du personnel, des services sociaux, en ce qui concerne notamment :

1 -
l'amélioration des conditions de vie et de travail dans l'entreprise,

2 -
l'hygiène générale de l'établissement,

3 -
l'adaptation des postes, des techniques et des rythmes de travail à la physiologie humaine,

4 -
la protection des salariés contre l'ensemble des nuisances, et notamment contre les risques d'accidents du travail ou d'utilisation des produits dangereux,

5 -
l'hygiène dans les services de restauration,

6 -
l'éducation sanitaire dans le cadre de l'établissement en rapport avec l'activité professionnelle.

Article 23.— Le médecin du travail est obligatoirement associé :

-
à l'étude de toute nouvelle technique de production,

-
à la formation, en matière de sécurité et à celle des secouristes.

Il est consulté sur les projets :

-
de construction ou d'aménagements nouveaux,

-
de modifications apportées aux équipements.

Afin d'éviter toute altération de la santé des salariés du fait de leur travail, il est informé : 

-
de la nature et de la composition des produits utilisés ainsi que de leurs modalités d'emploi,

-
des résultats de toutes les mesures et analyses effectuées dans les domaines de l'article 22 ci-dessus.

Article 24.— Le médecin du travail a libre accès aux lieux de travail. Il effectue la visite des entreprises et établissements dont il a la charge soit à son initiative, soit à la demande de l'employeur ou du comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail ou, à défaut, des délégués du personnel.

Il doit pouvoir consacrer à sa mission en milieu de travail, 1/4 de son temps.

Chaque entreprise, établissement industriel ou chantier du bâtiment et des travaux publics doit être visité au moins une fois par an, les autres entreprises et établissements au moins tous les cinq ans ; en outre, les chantiers sur lesquels au moins dix salariés sont employés pendant plus de deux mois et moins d'un an, sont visités au moins une fois.

Article 25.— Dans l'exercice de ses fonctions, le médecin du travail peut, aux frais de l'employeur, effectuer ou faire effectuer des prélèvements et des mesures aux fins d'analyses.

Il peut aussi faire procéder à des analyses ou mesures qu'il estime nécessaires.

Article 26.— (abrogé, LP n° 2010-10 du 19/07/2010, art. LP 15- ii)
Article 27.— Le médecin du travail est tenu au secret du dispositif industriel et technique de fabrication et de la composition des produits employés ou fabriqués ayant un caractère confidentiel.

S/SECTION II – EXAMENS MEDICAUX

Article 28.— Tout salarié fait l'objet d'un examen médical avant l'embauchage ou au plus tard trente (30) jours après son engagement.

Le salarié soumis à une surveillance médicale spéciale définie à l'article 30 bénéficie obligatoirement de cet examen avant son embauchage.

L'examen médical a pour but :

1 -
de rechercher si le salarié n'est pas atteint d'une affection dangereuse pour les autres travailleurs,

2 -
de s'assurer qu'il est médicalement apte au poste de travail auquel le chef d'établissement envisage de l'affecter,

3 -
de proposer éventuellement les adaptations du poste ou l'affectation à d'autres postes.

Lorsqu'un salarié change d'entreprise moins de trois mois après une visite médicale à l'issue de laquelle aucune inaptitude n'a été reconnue, l'examen d'embauchage n'est pas obligatoire s'il est appelé à occuper un emploi similaire et s'il communique au médecin du travail du nouveau service la fiche médicale établie en application de l'article 35. Le médecin du travail apprécie s'il doit être procédé à un nouvel examen médical.

Le délai de trois mois est porté à six mois dans le cas où le salarié qui change d'entreprise reste sous la surveillance du même médecin du travail ou du même service interentreprises.

Article 29.— Tout salarié doit bénéficier, dans les douze mois qui suivent l'examen effectué en application de l'article 28, d'un examen médical en vue de s'assurer du maintien de son aptitude au poste de travail occupé.

Cet examen doit être renouvelé au moins une fois par an.

Article 30.— Le médecin du travail exerce une surveillance médicale particulière pour :

-
les salariés affectés à certains travaux comportant des exigences ou des risques spéciaux,

-
les salariés qui viennent de changer de type d'activité,

-
les handicapés, les femmes enceintes, les mères d'un enfant de moins de deux ans, les travailleurs de moins de dix-huit ans.

Le médecin du travail est juge de la fréquence et de la nature des examens que comporte cette surveillance médicale particulière.

Article 31.— Les salariés doivent bénéficier d'un examen médical après une absence pour cause de maladie professionnelle, après un congé de maternité, après une absence d'au moins vingt et un jours pour cause d'accident non professionnel, et en cas d'absences répétées pour raisons de santé.

Cet examen a pour seul objet d'apprécier l'aptitude de l'intéressé à reprendre son ancien emploi, la nécessité d'une adaptation des conditions de travail ou d'une réadaptation du salarié, ou éventuellement de l'une et de l'autre de ces mesures.

Cet examen doit avoir lieu lors de la reprise du travail et au plus tard dans un délai de huit jours.

Cependant, à l'initiative du salarié, du médecin traitant ou du médecin conseil de la Caisse de prévoyance sociale, lorsqu'une modification de l'aptitude au travail est prévisible, un examen peut être sollicité, préalablement à la reprise du travail, en vue de faciliter la recherche des mesures nécessaires. L'avis du médecin du travail devra être sollicité à nouveau lors de la reprise effective de l'activité professionnelle.

Article 32.— Le médecin du travail peut prescrire les examens complémentaires nécessaires :

a)
à la détermination de l'aptitude médicale au poste de travail et notamment au dépistage des affections comportant une contre-indication à ce poste de travail,

b)
au dépistage des maladies professionnelles,

c)
au dépistage des maladies dangereuses pour l'entourage.

Ces examens sont, selon le cas, à la charge de l'employeur ou du service interentreprises. L’anonymat doit être respecté.

Le médecin choisit l'organisme chargé de pratiquer les examens.

En cas de désaccord entre l'employeur et le médecin sur la nature et la fréquence des examens, la décision est soumise au Médecin Inspecteur du travail qui décide.

Article 33.— Le temps nécessité par les examens médicaux y compris les examens complémentaires prévus à l'article précédent est soit pris sur les heures de travail des salariés, sans qu'aucune retenue de salaire puisse être effectuée, soit rémunéré comme temps de travail normal dans le cas où ces examens ne pourraient avoir lieu pendant les heures de travail.

Le temps et les frais de transport nécessités par ces examens sont pris en charge par le chef d'entreprise.

S/SECTION III – DOCUMENTS MEDICAUX

Article 34.— Au moment de la visite d'embauchage, il est constitué un dossier médical qui ne peut être communiqué qu'au Médecin Inspecteur du travail et, à la demande de l'intéressé, au médecin de son choix.

Ce dossier est complété après chaque examen médical ultérieur.

Article 35.— Chaque visite médicale donne lieu à l'établissement par le médecin d'une fiche d'aptitude en trois (3) exemplaires.

Un exemplaire est remis au travailleur, le second est adressé à l'employeur et le troisième est conservé par le service médical du travail. 

Ce dernier pourra délivrer copie des fiches qu'il détient au travailleur intéressé qui en fera la demande.

Section IV - Dispositions particulières

Article 36.— (abrogé, LP n° 2010-10 du 19/07/2010, art. LP 15- ii)
Article 37.— Le contrôle de l'aptitude physique à la profession de marin est assuré par le service médical des gens de mer, s'il existe, ou à défaut, par un médecin désigné par le Chef du Service des Affaires maritimes.

Section V - Contrôle

Article 38.— (abrogé, LP n° 2010-10 du 19/07/2010, art. LP 15- ii)
Section VI - Pénalités

(articles 106 à 123 inclus de la loi n° 86-845 du 17 juillet 1986)
Article 39.— Les infractions aux dispositions de la présente délibération et des arrêtés pris pour son application seront passibles des peines prévues pour les contraventions de la 5e classe et, le cas échéant, de leur récidive.

Section VII - « Dispositions transitoires »

(intitulé modifié, Dél. n° 91-102 AT du 29/08/91, art. 1er)

Article 40.— (abrogé, LP n° 2010-10 du 19/07/2010, art. LP 15- ii)
Article 40 bis.— (abrogé, LP n° 2010-10 du 19/07/2010, art. LP 15- ii)
Article 41.— Le Président du Gouvernement de la Polynésie française est chargé, en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de la Polynésie française.


Le Secrétaire,
Le Président


Franklin BROTHERSON
Jean JUVENTIN
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